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Maison implantée trop basse

Par Brigitte 5873

Bonjour,

Je suis passée par un constructeur de maisons individuelles car je n'habite pas la région dans laquelle je construis. Le
garage a été implanté trop bas et je me retrouve avec une pente importante pour rentrer dans le garage et une marche
de 14 cm pour accéder a la maison par le garage ce qui n'était pas prévu dans les plans.

Que puis je faire pour pouvoir rentrer dans mon garage avec mon veéhicule et est ce que j'aurais des problémes
d'écoulement des eaux me retrouvant plus basses que les maisons avoisinantes ?

Merci pour vos avis et conseils.

Je me permets de vous préciser que je suis seule et j'ai 67 ans.....

Merci beaucoup. Brigitte.

Par Al Bundy
Bonjour,

La construction n'est pas conforme au permis, il est donc essentiel de rappeler ses obligations au constructeur, par
lettre R/AR. Il doit reprendre les travaux pour respecter les plans du permis.

Par Nihilscio
Bonjour,

La réception a-t-elle eu lieu ?



